
Politique sur le Comité Finissant.es 

Article 1 

Mission du comité 

Le Comité finissant.es est responsable de l’organisation du bal des personnes finissantes de la 
Faculté. 

Il a notamment la tâche de : 

(i)​ Organiser les activités du bal; 

(ii)​ Trouver les commanditaires permettant de réduire les coûts pour les membres; 

(iii)​ Gérer l’élaboration de l’album ainsi que de la mosaïque. 

 

Article 2 

Composition du comité 

Le Comité finissant.es est formé des postes suivants : 

(i)​ Une personne représentante du Conseil exécutif de l’Association, soit la personne 
vice-présidente aux affaires sociales et sportives, qui doit, notamment, assurer un 
suivi périodique des finances du Comité finissant.es; 

(ii)​ Une personne coordonnatrice du comité; 

(iii)​ Deux personnes Responsables bal qui assurent l’organisation de ce dernier en plus 
d’assurer un suivi périodique des finances du Comité finissant.es; 

(iv)​ Une personne Responsable aux commandites qui trouve les commanditaires pour 
réduire les coûts des participant.es et ayant pour tâche la gestion des récompenses aux 
personnes bénévoles participantes aux activités du Comité Promo, en plus d’assurer 
un suivi périodique des finances du Comité finissant.es; 

(v)​ Une personne Responsable finissant.es qui assure la prise de photos des membres, la 
conception de la mosaïque et l’élaboration de l’album; 

(vi)​ La Trésorerie du Comité Promo qui 

a)​ assure également la gestion financière du Comité afin de favoriser le meilleur 
suivi possible; 

b)​ rend compte des finances du Comité; 



c)​ présente des bilans deux fois par session au Conseil exécutif, au Conseil 
d’administration et au Comité finissant.es; 

d)​ fournit toute la documentation nécessaire à la personne faisant la vérification 
comptable afin qu’elle puisse être en mesure de préparer ses rapports 
d’inspection. 

Toutes les personnes membres du Comité finissant.es doivent être de la cohorte 
finissante du baccalauréat en droit, sauf la personne trésorière du Comité Promo. 

 

 

Article 3 

Finances du comité 

En plus du montant établi en Conseil d’administration lors de l’élaboration du budget de 
l’Association, le Comité finissant.es se verra attribuer les sommes récoltées par le Comité 
Promo dans la gestion des activités sociales au terme de l’année scolaire. 

 


